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À propos de ce manuel 

Public concerné 
Clients d’Infor utilisateurs d’Infor Anael Travail Temporaire, Infor Anael Régie Sécurité 

Périmètre du document 
Mettre à disposition un module autonome permettant de calculer un salaire brut par rapport à un 
montant « Net imposable » ou « Net à payer ». 

Pré-requis 
Le nouveau module « Net vers le brut » est disponible pour les versions suivantes : 

• Anael TT : V9 
• Anael RS : lV8R2M1 avec la mise à jour de la PTF011 installée 

Historique du document 
Version Date Auteur Contenu 

1.0 3 Novembre 2010 Patricia BOISROBERT Création du document 

 25 février 2011 Bernard JORNAT Mise à jour pour diffusion. 

2.0 Avril 2012 Ingrid MARY Application du nouveau modèle 
de document Word 
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Contacter Infor 
Pour toute question sur les produits Infor, rendez-vous sur le portail Infor Xtreme Support à cette 
adresse : www.infor.com/inforxtreme. 

Les mises à jour de la documentation ultérieures à la sortie de version sont publiées sur ce site 
Web. Nous vous recommandons de visiter régulièrement ce site Web pour consulter les mises à jour 
de la documentation. 

Pour tout commentaire sur la documentation Infor, envoyez un courrier à l’adresse 
documentation@infor.com. 

http://www.infor.com/inforxtreme
mailto:documentation@infor.com
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Chapitre 1 Installation 1  
 

 

Tables systèmes 
Aller dans : 

« Installation » 

« Tables systèmes » 

« Paramètres systèmes » 

Puis ajouter la ligne ci-dessous : 

Sortir du logiciel puis y retourner. 
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Rubriques 
Aller dans : 

« Agence » 

« Actions diverses » 

« NET REMONTE » 

La fenêtre suivante s’affiche : 

Exemple : 

Une fois paramétrée et après être sorti du programme, cette ligne disparait de l’affichage. Pour la 
visualiser de nouveau, appuyer sur les touches « ALT » « F9 ». 

 

Saisir, dans la zone «  », les rubriques du net imposable et du net à payer. 
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Chapitre 2 Exploitation 2  
 

 

Principe 
A partir d’un montant de salaire « net » saisi, avoir une proposition d’un montant de salaire brut. 

La simulation s’effectue systématiquement pour l’ensemble d’un mois soit 30 trentièmes. 

Fonctionnement 

Descriptif de l’écran 
Par défaut, le logiciel propose le code agence sur laquelle vous êtes signé. 

• Saisir la catégorie sur laquelle vous souhaitez effectuer une simulation. 
• Saisir dans la zone « Niveau net désiré », « O » (pour Oui) ou « N » (pour Non) selon si vous 

souhaitez inclure ou non la « CSG/RDS Non Déductible » dans la ligne « Salaire Net ». 
• Saisir dans la zone « Salaire net désiré » le montant du salaire Net voulu 
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• Cliquer sur le bouton « Simulation bulletin » 
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Vous obtenez le résultat de la simulation. 

Exemple : 

Vous avez la possibilité de saisir sur la rubrique « 001 Heures normales », un nombre d’heures 
mensuel. Le programme calcule le taux correspondant : 

Exemple : 

 

 



Exploitation 

12 | Infor Anael Travail Temporaire, Infor Anael Régie Sécurité - Module Net vers Brut 

Vous avez la possibilité d’ajouter des rubriques imposables ou de supprimer celle(s) ajoutée(s) (en 
cliquant sur « Supprimer ») puis de saisir soit la base et le taux soit le montant : 

Exemple : 

Le montant de la rubrique « 001 Heures normales » diminuera d’autant. 

Attention : 

Si aucune rubrique n’est ajoutée, la rubrique « 001 Heures normales » est un équivalent « brut ». 

Vous avez la possibilité d’ajouter des rubriques non imposables (affichage en rouge) ou de 
supprimer celle(s) ajoutée(s) (en cliquant sur « Supprimer ») : 

Exemple : 

Le montant de la rubrique impactera la ligne « Non soumis et CSG » ET la ligne « Net à payer ». 
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En cliquant sur « Justif », vous visualiserez l’ensemble des cotisations. 

Les cotisations en « Rose » sont les cotisations salariales déduites. 

Exemple : 

Cliquer de nouveau sur « Justif » pour faire afficher l’écran initial. 

Le programme vous affiche le taux de cotisation déduit ainsi que le montant calculé. 
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Détail du calcul 
La valeur saisie dans le champ « Salaire net désiré » sera systématiquement reporté dans la zone 
« salaire NET ». 

Exemple 1 : Niveau du net désiré = « N » 

Cela implique que le montant saisi dans le « Salaire net désiré » sera équivalent au « Net 
imposable » : 

La CSG/RDS non déductible sera indiquée sur la ligne « Non soumis et CSG » 

NB : 

Si vous avez ajouté une rubrique non imposable, le(s) rubrique(s) s’additionneront à la CSG/RDS 
non déductible  
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Exemple : 

« Non soumis et CSG » = -41.38+70=30.05 

Exemple 2 : Niveau du net désiré = « O » : 

Cela implique que le montant saisi dans le « Salaire net désiré » sera équivalent à un « Net à 
payer » (hors rubriques non soumises). La CSG/RDS non déductible sera incluse dans le montant 
saisi. 
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Cas particulier pour Anael RS 
Vous avez la possibilité de choisir un « Pré-contrat ». 

A la sélection de celui-ci, les rubriques du financier du précontrat sont proposées. 

NB : Pour toutes rubriques ayant un taux, il sera nécessaire de saisir les bases. 
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